
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_114
OBJET : Cotentin Terre Bleue - Arrivée Rolex Fastnet Race - Avenant au contrat de
concession avec l'association organisatrice

Exposé

La Communauté d’Agglomération du Cotentin, alliée à la Ville de Cherbourg-en-Cotentin, au
Conseil  Départemental  de  la  Manche et  au Conseil  Régional  de Normandie,  ont  décidé
d’organiser l’arrivée des éditions 2021 et 2023 de l’une des plus prestigieuses régates du
monde la Rolex Fastnet  Race (RFR).  Pour  ce faire,  l’association « Arrivée de la  RFR à
Cherbourg-en-Cotentin » a été créée en juillet  2020. Cette association est pilotée par un
Conseil  d’administration  composé d’un représentant  de chaque collectivité,  lesquelles  lui
apportent des moyens de financement grâce à un contrat de concession.

A  la  fin  de  l’année  2019,  en  accord  avec  les  trois  autres  collectivités  fondatrices,
l’Agglomération du Cotentin avait, dans l’attente de la constitution de l’association, signé le
contrat avec le Royal Ocean Racing Club (RORC), organisateur de l’épreuve. L’ensemble
des partenaires publics de l’opération avait convenu que ce contrat devait être transféré à
l’association « Arrivée de la RFR à Cherbourg-en-Cotentin » à compter du 1er janvier 2022,
tel que mentionné dans le contrat de concession liant l’Agglomération à cette dernière.

Ce  transfert  prend  la  forme  d’un  accord  de  novation  tripartite  entre  l’organisateur  de
l’épreuve le RORC, l’association et l’Agglomération.

Dans  ce  cadre,  le  club  organisateur  a  souhaité  maintenir  une  garantie  auprès  de
l’Agglomération en cas de non-exécution des prestations prévues au contrat par l’association
(Novation agreement, article 3).

Cette dernière clause déséquilibre l’économie générale des responsabilités que les quatre
collectivités ont souhaité partager équitablement au sein de l’association.

Aussi vous est-il proposé de signer un avenant visant à modifier le contrat de concession, en
vue de permettre à l’Agglomération de recourir contre l’association, en cas de manquement
à l’exécution du contrat avec le club organisateur. Le sens de cette modification du contrat
de  concession  entre  l’association  et  l’Agglomération  a  été  accepté  par  les  trois  autres
collectivités partenaires lors du Conseil d’administration du 11 mars 2022.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
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Vu la  délibération  n°  DEL2019_143  du  Conseil  communautaire  de  l’Agglomération  du
Cotentin du   12 décembre 2019 permettant le partenariat avec le Royal Ocean Racing Club
pour l’arrivée des éditions 2021-2023 de la Rolex Fastnet Race (RFR),

Vu la délibération n° DEL2020_51 du Conseil communautaire de l’Agglomération du Cotentin
du 11 juin 2020 autorisant la création de l’association pour l’organisation de l’arrivée de la
Rolex Fastnet Race, et le recours à une concession de service public,

Vu l’accord de novation signé le 29 mars 2022 entre le RORC, l’association « Arrivée Rolex
Fastnet Race » et l’Agglomération,

Vu la décision du Conseil d’administration du 11 mars 2022 de l’association « Arrivée Rolex
Fastnet Race » Cherbourg-en-Cotentin 2021 et 2023,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 156 - Contre : 1 - Abstentions : 26) pour :

- Autoriser Monsieur  le  Président  ou  son  représentant à  signer  l’avenant  n°1  au
contrat  de  concession  avec  l’association  « Arrivée  Rolex  Fastnet  Race »  à
Cherbourg-en-Cotentin. 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU

Annexe(s) :
Projet Avenant 1
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